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	«Révision et modification du règlement intérieur de la CDESI »
	Anne VILLAR

	Discussion
	1/ Remise en forme des 10 articles du règlement intérieur (un titre pour chaque article)

2/ Modification des articles 2 composition, 3 convocation, 4 organisation fonctionnement, 5 élaboration du PDESI, 6 consultation de la CDESI.

3/proposition de deux nouveaux membres pour les représentants du sport de compétition et de loisir : Comité départemental de course d’orientation (suppléant comité départemental tir à l’arc), comité départemental des raids multisports nature ( suppléant comité départemental triathlon)

4/ M. DAVASE, Chambre d’agriculture, propose d’inclure un représentant du syndicat des propriétaires fonciers

	Conclusions
	Vote et Adoption à l’unanimité par le CDESI des modifications du règlement intérieur.


	Mesures à prendre :
	Personne responsable
	Délai à respecter

	1/ Faire passer le nouveau règlement intérieur de la CDESI en Commission Permanente du Conseil général pour validation par le Conseil général.
	Secrétariat CDESI

	Juillet 2010



	
	
	

	
	« Commissions thématiques »


	gILLES VALADIE

	Discussion
	1/ Commission environnement :

- Distribution des fiches d’alerte «  éco veille nature Dordogne » aux participants pour distribution aux clubs.

- Les fiches sont disponibles sur internet (téléchargement) : sports.cg24.fr et 

randonnee-dordogne.com

- Création d’un groupe de travail sur les manifestations éco responsables : sur la base de l’agenda 21 du Conseil général réflexion sur les outils à mettre en place pour aider les associations à réaliser les manifestions responsables. (UFOLEP, CDOS, comité spéléologie, CODEVER, comité raids nature et toute personne volontaire)

- M. GUINE, comité départemental d’équitation fait savoir qu’il souhaite y participer.

2/ Commission développement de la pratique :

- création d’un groupe de travail dont l’objectif est de maîtriser de développement de la marche nordique face à la multitude d’acteurs. (UFOLEP, CDOS, UNSS, ESL, un professionnel de la marche nordique, FFA, comité de randonnée et toute personne volontaire) 

	Conclusions
	

	Mesures à prendre :
	Personne responsable
	Délai à respecter

	1/  Marche nordique

2/ Manifestation éco responsable

	G. VALADIE

L.DUBERNARD
	

	
	« Création de sites de pratique : avis de la CDESI sur les projets»
	ANNE VILLAR, JF Briand, Alain MASSY

	Discussion
	1/ Procédure de présentation des projets de pleine nature

· 1ère etape : Dépôt d’un dossier de présentation du projet avec plan de financement auprès de la Direction des sports du Conseil général

· 2ème étape : présentation à la CDESI  par le porteur de projet et AVIS de la CDESI

· 3ème étape : Dépôt d’un dossier de demande de subvention en investissement

Rappels :

· En investissement,  le paiement des subventions s’effectue sur présentation des factures acquittées. Tout plan de financement surévalué entraînerait une diminution de la subvention au pro rata du budget définitif.

· Aucune facture établie avant la date de décision attributive de subvention ne pourra être prise en compte sauf avec une demande d’autorisation de commencer les travaux avant l’octroi d’une subvention (demande argumentée)

2/ Présentation du projet site d’escalade sue les falaises du moulin du Claud (10 voies d’initiation 7 à 8 voies sportives) sur la commune de cercle par J-F BRIAND Président du comité d’escalade. 

La communauté de communes est à l’origine du projet. Elle souhaite apporter une solution face à l’utilisation sauvage par les jeunes, de sites non conventionnés et non équipés. 

L’intérêt est de diversifier l’offre escalade en Périgord vert. La proximité du club de Paussac devrait permettre d’amener les jeunes vers la pratique encadrée. Certaines communes souhaitent la création d’un nouveau club mais le comité départemental souhaite plutôt s’appuyer sur le club de Paussac.

Questions :

· La question de la propriété du site est posée. Le site appartient à la communauté de communes du Verteillacois. Une convention d’utilisation entre la FFME et le propriétaire a été passée.

·  P. Rousseau pose la question de la responsabilité en cas d’accident. Le comité départemental porte la responsabilité (civile/ pénale). Il peut se retourné, le cas échéant, contre la personne fautive.

· R. Durrens demande pose la question du financement. Le coût total est de 13.000 € dont 70% pour le nettoyage et équipement du site, 30% pour l’achat du matériel d’équipement.

· A. Meynier pose la question de l’entretien du site.

· A. Bussac explique que  l’idée de création d’un nouveau club n’est pas la meilleure solution et qu’il vaudrait mieux travailler avec les associations alentours.

· La question de la viabilisation est évoquée. Le site pourra utiliser les sanitaires et le parking du stade.

VOTE DE LA CDESI : Avis favorable à l’unanimité

3/ Présentation du projet de  site de pleine nature avec stade équestre sur la Commune de Saint Jory de Chalais. Il s’agit de réhabiliter un site naturel près de la Côle pour développer la pratique du concours complet. Il n’existe qu’un seul site privé en Dordogne dans cette discipline et très peu de sites publics en général. 

La commune de Saint Jory de Chalais est propriétaire et porteuse du projet. Le projet Se compose d’un bâtiment avec sanitaire (45.000 €) et de deux carrières (30.000 €).

Questions :

· M. Delage demande s’il est possible de subventionner les porteurs de projets privés (but lucratif). Impossible car toute initiative privée échapperait à la CDESI.

· P. Rousseau aborde la question du suivi et de la surveillance de ces sites et propose de rappeler les porteurs des projets subventionnés pour suivi.

VOTE DE LA CDESI : Avis favorable à l’unanimité



	Conclusions
	


	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	
	
	


	
	« Questions Diverses»
	

	Discussion
	Le comité départemental handisport porte à la connaissance de la CDESI son projet de rendre la pratique du canoë kayak accessible aux personnes en situation de handicap. Il s’agit d’achat de matériel adapté (coque de maintien) pour permettre aux personnes handicapées de se 

maintenir assises.

Questions :

· M.Delage  évoque les difficultés d’accessibilité des personnes en situation de handicap du fait des barrages (privés) et de leur franchissement (débarquement)

· A. Bussac propose un développement de la pratique handisport en plusieurs étapes.

1er temps : aménagement (lève personne) et encadrement sur des sites repérés.

2ème temps : développer le nombre de sites achat de bateaux (subventions CNDS), lève personne (autres subventions)

	Conclusions
	La CDESI PREND ACTE du projet du comité départemental handisport concernant la pratique du canoë kayak.

	Mesures à prendre 
	Personne responsable
	Délai à respecter

	
	
	



